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~ ,signifie”qu’il s’agit d’un document de l’organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ . . .) sont, en règle générale, 
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rihisions du Cons41 (le séclrrité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au 1”’ janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
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2207e SÉANCE 

Tenue à New York le mardi 8 avril 1980, à 11 heures, 
--- 

P~+L;siclcrlt : M. Porfïrio MUaO LED0 (Mexique). 

PrBseufs : Les représentants des Etats suivants : 
Bangladesh, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Jamaïque, Mexique, Niger, Norvège, Philippines, 
Portugal, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Zambie, 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2207) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Question de l’exercice par le peuple palestinien 
de ses droits inaliénables : 

Lettre, en date du 6 mars 1980, adressée au Pré- 
sident du Conseil de sécurité par le Président 
par intérim du Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien 
(S/ 13832); 

Lettre, en date du 24 mars 1980, adressée au Pré- 
sident du Conseil de sécurité par le Président 
du Comité pour l’exercice des droits inalié- 
nables du peuple palestinien (S/I 3855). 

Adoption de l’ordre du jour 

@estion de l’exercice par le peuple palestinien de ses 
droits inalihahles : 
Lettre, en date du 6 mars 1980, adressée au Prési- 

dent du Conseil de sécurité par le Président par 
intérim du Comité pour l’exercice des droits ina- 
liénables du peuple palestinien (S/13832); 

I,ettre, en date du 24 mars 1980, adressée au Prési- 
dent du Conseil de sécurité par le Prkident du 
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien (S/13855) 

1. Le PRÉSIDENT (illtCr’l,7i’L’rtrtir)n (le l’espagnol) : 
Conformément aux décisions prises antérieurement 
[?+?c)#(’ lat X0-5” ,~&aw~~,s], j’invite les représentants 
de l’Algérie, de l’Egypte, de l’Inde, de l‘Iraq, d’Israël, 
de In Jordanie, du Liban, de la République arabe 
syrienne et de la Yougoslavie à participer à la discus- 
sion sans droit de vote et j’invite le Président du 
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien et le représentant de l’organisation 

I 

de libération de la Palestine (OLP) à prendre place à 
la table du Conseil. 

Sur I’ifwitation du Président, M. BeQaoai (Algérie), 
M+ Abdel Meguid (Esyptr), M. B. C. Mishra (Inde), 
Me Bail (Iraq), M. Bl~(jn (Isracl), M. Nuseibeh (Jor- 
danie), M. Tuéni (Liban), M. Mansouri (R&pal)liyue 
arabe syrienne) ec M. Kotnutina (~ougoskvie) OC’W 
pent les sièges qui leur sont réservés sur les c$tés de 
la sak du Conseil et M. Kune (Prcjsident du Comité 
pour /‘exercice des’ droits inaliénables du peuple 
pldestinien) et M,, Terzi (Organisalion de Libération 
de /a Palestine) prennent place à la table du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’espagnol) : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des 
lettres des représentants de Bahreïn, de Cuba, de 
Madagascar, du Maroc et du Viet Nam par lesquelles 
ils demandent à être invités à participer à la discus- 
sion de la question inscrite à l’ordre du jour. Confor- 
mément à la pratique établie, je me propose, avec 
l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représentants 
à participer à la discussion sans droit de vote, confor- 
mément aux dispositions pertinentes de la Charte et 
à l’article 37 du règlement intérieur provisoire. 

3. M. TROYANOVSKY (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) [interprdtaiion du rrrssrl : 
Monsieur le Président, avant de passer au fond de la 
question dont le Conseil est saisi, je voudrais VOUS 
féliciter très cordialement à l’occasion de votre acces- 
sion à la présidence du Conseil pour le mois d’avril 
et vous souhaiter plein succès dans l’exercice de VOS 

hautes fonctions. Je vois d’ailleurs dans vos qualités 
diplomatiques éminentes, connues de tous à I’Orga- 
nisation des Nations Unies, le gage de ce succès. En 
même temps, je voudrais exprimer l’espoir que les 
relations d’amitié et de coopération sur un pied 
d’égalité, fondées sur les principes de la coexistence 
pacifique, qui unissent le Mexique et l’Union soviéti- 
que se développeront encore de manière positive. 

4. Je voudrais par la même occasion rendre hommage 
à votre prédécesseur, l’ambassadeur Mills de la 
Jamaïque, qui, au cours du mois de mars, a dirigé les 
travaux du Conseil avec le tact et l’expérience diplo- 
matique que nous lui connaissons tous. 



5. La question dont est maintenant saisi le Conseil 
et qui a trait à l’exercice par le peuple palestinien de 
ses droits inaliénables met en cause la Situation tragi- 
que et l’avenir d’un peuple talentueux et épris de 
liberté, composé de 4 millions d’êtres humains qui ont 
été forcés soit de vivre à l’étranger soit de subir l’oc- 
cupation étrangère. En outre, le rétablissement des 
droits nationaux légitimes du peuple palestinien ne 
signifie pas seulement la restitution de la patrie qui 
lui a été enlevée; cela signifie aussi l’élimination d’une 
situation de crise brûlante. Tant que ce problème ne 
sera pas réglé, la situation non seulement demeurera 
instable au Moyen-Orient mais aura des effets négatifs 
sur la scène internationale dans son ensemble. Une 
solution décisive et juste du problème palestinien 
s’impose de toute urgence et est indispensable pour 
la paix et la sécurité mondiales. 

6. Le problème palestinien n’est pas nouveau. Il 
a surgi du fait qu’Israël a chassé par la force les Ara- 
bes palestiniens des terres qu’ils occupaient depuis 
toujours; il a surgi du fait que le peuple palestinien 
a été privé de ses droits inaliknables, notamment de 
son droit à une patrie. Du fait de cette situation, le 
Moyen-Orient s’est transformé en une région de ten- 
sion permanente et est devenu l’un des points les plus 
chauds du globe. Très rapidement nous avons vu 
éclater des guerres sanglantes qui, malgré leur carac- 
tère régional, ont menacé la paix et la sécurité du 
monde entier. 

7. La tension grave, la menace réelle d’une nouvelle 
explosion dans cette région existent aujourd’hui 
encore. De plus, on peut dire Formellement que la 
situation de conflit risque non seulement de se pro- 
longer mais aussi de s’aggraver si nous n’en éliminons 
pas les causes initiales et si nous ne rétablissons pas 
les droits inaliénables du peuple palestinien, Faire 
abstraction de cette vérité patente, essayer de l’élu- 
der, c’est aggraver la situation au Moyen-Orient, c’est 
préparer délibérément le terrain à de nouveaux con- 
flits et à de nouveaux affrontements dans cette région. 

8. L’Union soviétique est convaincue qu’un règle- 
ment juste et durable au Moyen-Orient passe néces- 
sairement par un règlement général touchant le fond 
du problème, règlement dont les éléments indispen- 
sables sont le retrait complet toutes les forces 
israéliennes de tous les territoires qu’elles occupent 
depuis 1967, la réalisation des aspirations du peuple 
palestinien à ses droits, y compris son droit à l’auto- 
détermination et à la création de son propre Etat indé- 
pendant, ainsi que la garantie du droit à l’indépen- 
dance et à la sécurité de tous les Etats de la région. 
C’est là la position de principe invariablement adop- 
tée par l’Union soviétique. Cette position Se fonde sur 
sa solidarité internationale avec les peuples qui luttent 
pour leur libération nationale. 

9. La situation actuelle, dans laquelle le peuple 
Palestinien reste un exilé perpétuel, privé d’un foyer 
national, est absolument intolérable. Comme tous les 

autres peuples du Moyen-Orient, le peuple palesti- 
nien a le droit ,d’exercer ses droits inaliénables à 
l’autodétermin,atlon et a la création de son propre 
Etat, Comme 11 l’a déjà montré, le peuple palestinien 
est prêt à supporter toutes les privations et à consen- 
tir tous les sacrifices pour obtenir l’exercice de ces 
droits. AU nom de cet objectif, le peuple palestinien, 
sous la direction de son avant-garde politique, l’orga- 
nisation de libération de la Palestine, se bat coura- 
geusement depuis de longues années déjà, et sa juste 
lutte rencontre une plus large compréhension et Lin 
plus large appui dans le monde entier, et notamment 
à l’Organisation des Nations Unies. 

10. L’Assemblée générale, en particulier au cours 
de ses dernières sessions, a adopté diverses résolu- 
tions importantes qui soulignent la nécessité de par- 
venir rapidement à un règlement juste du problème 
palestinien qui se fonde sur l’exercice des droits natin- 
naux inaliénables du peuple palestinien. Ces réso- 
lutions demandent également que I’OLP, en tant que 
représentant légitime du peuple palestinien, participe 
sur un pied d’égalité à toutes les négociations et con- 
férences relatives à la question du Moyen-Orient ainsi 
qu’à tous les efforts qui sont faits en vue de son rè- 
glement. 

11. Le Comité pour l’exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien, créé par l’Assemblée générale 
à sa trentième session, a, des 1976, élaboré et présenté 
des recommandations qui confirmaient le droit des 
Palestiniens à l’autodétermination, à l’indépendance 
nationale et à la souveraineté en Palestine, notam- 
ment à la création de leur propre Etat indépendant, 
et le droit de recouvrer leurs biens et de retourner 
dans les foyers dont ils ont été chassés. Ces recom- 
mandations prévoient en outre l’évacuation des 
troupes israéliennes de tous les territoires arabes 
occupés depuis juin 1967 et l’abandon par Israël de sa 
politique d’établissement de nouvelles colonies de 
peuplement israéliennes sur ces territoires. Ces re- 
commandations ont été approuvées par I’Assemb]ée 
générale à sa trente et unième session en 1976, et ont 
été depuis lors confirmées tous les ans. 

12. De son côté, le Conseil de Sécurité a à maintes 
reprises adopté des décisions en vue de protéger les 
droits inaliénables du peuple arabe de Palestine. Par 
exemple, il y a un mois environ, le Conseil a adopté 
une résolution [#6.5 (/%!W)] selon laquelle toutes les 
mesures prises par Israël pour, en réalité, annexer les 
territoires arabes - dont celui de Palestine - qu’il 
occupe n’ont aucune validité en droit et doivent titre 
rapportées et selon laquelle les colonies existantes 
doivent être démantelées, II ne s’agit là que d’une 
mesure partielle et limitée prise par le Conseil9 mais 
cela n’en reste pas moins un pas sur la bonne voie, 

13. Il est significatif que ce pas, si petit Soit-il, ait 
paru excessif aux Etats-Unis, Après s’être efforcés 
de faire un pas en avant, ils se sont hâtés de faire deux 
pas en arrière, et, outre qu’ils ont rejeté les exige”- 
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ces du Conseil relatives à l’élimination des colonies 
de peuplement israéliennes des territoires arabes, ils 
ont immédiatement refusé de considérer Jérusalem 
comme un territoire arabe occupé, bien que, il y a 
six mois, ils aient voté pour la résolution adoptée & 
In trente-quacrikme session de l‘Assemblée générale 
qui contenait la même disposition. II est évident que 
ces zigzags de la politique américaine montrent non 
PR~ un manque de communication dans I’établisse- 
mcnl diplomatique des Etats-Unis mais plut3 que le 
Gouvernement des Etats-Unis n’a pas l’intention de 
reronnaitre les droits inalknables et légitimes du 
peuple arabe de Palestine, 

14. Un certain nombre de décisions importantes 
susceptibles de conduire à un règlement rapide et 
juste du problème de Palestine ont également et& 
adopte& par diverses instances internationales, tant 
à I’inlerieur qu’h I’extkrieur des Nations Unies, C’est 
ainsi que la sixième Conférence des chefs d’Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés, tenue B La 
Hwane, a confirmé qu’aucune solution relative au 
conflit du Moyen-Orient ne serait possible tant que 
les droits nationaux inaliénables du peuple palesti- 
nien ne seraient pas reconnus, notamment son droit 
au retour dans ses foyers, à l’autodétermination et 21 
In création d’un Etat palestinien indépendant en 
P&stinc. Par ailleurs, la Conférence a décidé qu’il 
serait nécessaire de convoquer rapidement une ses- 
sion extraordinaire de l’Assemblée générule au cas O(I 
le Conseil ne serait pas en mesure de prendre une 
dfcision en raison d’un manque d’unanimité parmi ses 
membres permanents. 

15. II est regrettable et alarmant de constater qu’en 
dépit de la volontb de la communauté internationale 
la question de Palestine - comme d’ailleurs l’en- 
semble du problème du Moyen-Orient - est encore 
loin d’être résolue dans la pratique. Israël, qui a signé 
In Charte des Nations Unies, continue de faire fi des 
dkisions importantes prises par l’Organisation en 
vtle dc mettre en ceuvre les droits inaliénables du peu- 
ple palestinien et refuse d’entendre la voix de la com- 
munautt! internationale. II est bon de rappeler ici que 
les décisions prises par l’Organisation en ce qui con- 
cerne la quest’ion de Palestine ont la même force juri- 
dique que celles qui ont donné naissance à I’Etat 
d’Israël. 

16. Cette question peut être envisagée d’un autre 
point de vue, Depuis de longues années, nous consta- 
tons qu’Israël se moque de la lettre et de l’esprit de 
la Charte, sabote délilkément et systématiquement 
la mise en ceuvre des résolutions du Conseil de sécu- 
rité et de l’Assemblée générale et fait fi des normes 
Universellement reconnues du droit international, 
A cet Egard, une question se pose : combien de temps 
encore ie Conseil tolérera-t-il qu’un Etat Membre 
refuse ouvertement d’appliquer ses décisions et ne 
respecte pas les obligations qui lui incombent en vertu 
de sa qualité de Membre 7 

17. Le fait que la question de Palestine n’est toujours 
pas réglde n’es1 pas seulement imputable à Israël mais 
est également imputable i tous ceux qui encouragent 
la politique expansionniste d’Israël et mettent entre 
Ses t’Min+kS armes qui lui permettent de commettre 
de nouvelles agressions contre ses voisins arabes, et 
principalement contre les Palestiniens, ainsi qu’à ceux 
qui admettent la conduite de l’agresseur et concluent 
avec Israël des accords de paix séparés aux dépens 
des intérèts légitimes d’autres peuples arabes, notam- 
ment du peuple palestinien, 

18. Le traité de paix séparé conclu entre l’Egypte et 

Israël SOUS l’égide des Etats-Unis ne peut être con- 
sidéré que comme un moyen de légaliser la présence 
de l’agresseur sur une terre qui ne lui appartient pas, 
une terre enlevée par la force des armes à ses véri- 
tables propriétaires pour empêcher le peuple ambe de 
Palestine d’exercer ses droits légitimes, y compris 
son droit de créer son propre Etat national, 

19. Il y aura bientôt un an que les signataires de ce. 
traité de paix séparé ont engagé des pourparlers sur 

cc que l’on appelle l’autonomie administrative pour 
les Palestiniens. En fait, ce sont des pourparlers qui 
tendent à renforcer la domination israélienne sur les 
territoires palestiniens occupés, à faire échec il l’auto- 
determination du peuple arabe de Palestine et à empê- 
cher I’OLP. seul représentant légitime du peuple 
palestinien, de participer à la solution du problème 
palestinien. 

20. D’après ce projet de prétendue autonomie admi- 
nistrative - que les Palestiniens comparent d’ailleurs 
au régime sud-africain des bantoustans -, la rive 
occidentale du Jourdain et la bande de Gaza reste- 
raient sous la souveraineté israélienne et sous la pleine 
autorité des troupes israéliennes. Israël garderait donc 
la haute main sur les sources d’eau et les terres fertiles 
et garderait une partie importante de tous les terri- 
toires de la rive occidentale qu’il a enlevés à ses voi- 
sins et où il installerait des colonies de peuplement. 

21. Dès la première étape des pourparlers sur l“‘au- 
tonomie administrative”, le chef de la délégation 
israélienne, le Ministre de l’intérieur, M. Burg, a 
déclaré : “Je tiens à dire clairement dès le départ 
que l’autonomie ne signifie pas et ne peut signifier 
la souveraineté.” Le premier Ministre Begin l’a dit 
encore plus clairement, Prenant la parole au congrès 
du parti Herout le 6 juin 1979, il a déclaré sans détour 
que si le Conseil adminisratif devant être créé sur la 
rive occidentale et à Gaza proclamait un état Pales- 
tinien les membres de ce conseil seraient arrêtés sur- 
le-champ. 

22. Ainsi, dans ces pourparlers, kaël poursuit un 
but bien précis : créer et consolider à Gaza et sur la 
rive occidentale une situation empêchant à jamais la 
mise en auvre d’une autonomie réelle pour le Peuple 
arabe de Palestine et la création d’un Etat indépen- 
dant, Il est significatif que le N~NJ YO& Thes lui- 
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même, le 22 mars, ait été obligé de reconnaître qu’Israël 
considérait cette “autonomie” comme 

“une administration locale très limitée, n’ayant 
aucun pouvoir juridique ou législatif, et qui serait 
uniquement chargée de la propreté des rues, des 
écoles et d’autres questions secondaires, cela sous 
la souveraineté permanente israélienne sur les 
régions capturées”. 

23. Les faits montrent de manière convaincante 
que, après la conclusion du traité séparé entre l’Egypte 
et Israël et après le début des pourparlers sur ce qu’on 
appelle l’autonomie administrative, les activités illé- 
gales d’Israël dans les territoires arabes occupés ont 
repris de plus belle : Israël a augmenté le nombre de 
ses colonies de peuplement; il a accentué la répres- 
sion, l’oppression et la discrimination raciale à l’en- 
contre de la population arabe; il a continué de profa- 
ner de plus en plus les lieux historiques religieux et 
culturels chers aux Arabes de ces territoires. 

24. Le Ier mars, le Conseil a invité le Gouverne- 
ment israélien i démanteler les colonies de peuple- 
ment existantes et à cesser d’établir de nouvelles 
colonies dans les territoires arabes occupés depuis 
1967, y compris Jérusalem. Malgré cela, les autorités 
israéliennes, depuis un mois, ne cessent de prendre 
des mesures tendant à coloniser et à annexer les ter- 
ritoires arabes, au mépris flagrant de la Charte et en 
lançant ouvertement un défi au Conseil. Parmi ces 
mesures je citerai la confiscation de terres arabes 
près de Bethléem et la décision de construire deux 
écoles israéliennes dans le territoire palestinien 
occupé d’Al-Khalil. 

25. Comme l’ont dit le Président du Comité pour 
l’exercice des droits inaliénables du peuple palesti- 
nien et les représentants des pays arabes au cours dé 
la discussion, nous sommes particulièrement inquiets 
de la situation existant dans l’est de Jérusalem. Dans 
cette ville, les autorités israéliennes sont particu- 
lièrement cyniques dans leur politique tendant à 
s’emparer de nouvelles terres arabes, à chasser la 
population autochtone de la région et à changer le 
caractère arabe et musulman de la région. 

26. Il est certain qu’Israël serait incapable d’une 
telle arrogance à l’égard de l’opinion internationale 
et d’un tel défi aux exigences du Conseil s’il ne béné- 
ficiait d’une immense assistance militaire, écono- 
mique, politique et autre de la part de ses protecteurs 
de l’autre côté de l’océan. On sait très bien qu’Israël 
reçoit chaque année des Etats-Unis près de 2 milliards 
de dollars sous forme d’aide militaire et économique. 
En outre, à l’occasion de la conclusion du traité de 
paix séparé, les Etats-Unis se sont engagés à fournir 
à Israël, au cours des trois années à venir, une aide 
supplémentaire de 3 milliards de dollars. Au cours des 
quatre dernières années seulement, l’assistance éco- 
nomique et militaire des Etats-Unis à Israël a été de 
l’ordre de 10 milliards de dollars. 
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27. Faisant obstacle i l’exercice des droits inalié- 
nables du peuple arabe de Palestine, les Etats-Unis 
font obstacle à un règlement juste au Moyen-Orient 
et à l’instauration d’une paix durable dans cette région, 
Manifestement, il y a aux Etats-Unis des gens qui 
veulent entretenir la tension au Proche-Orient et au 
Moyen-Orient, estimant que, de cette manière, ils 
pourront mieux poursuivre les objectifs à long terme 
de la politique étrangère américaine dans cette région. 
Les objectifs sont bien connus. Il s’agit de créer un 
réseau de bases militaires américaines dans les pays 
du Proche-Orient et du Moyen-Orient, dans les pays 
d’Afrique et de l’océan Indien; il s’agit de former de 
nouveaux blocs militaires, d’envoyer là-bas la marine 
et des détachements d’intervention rapide - bref, de 
tout faire en vue de renforcer l’hégémonie américaine 
dans les pays de cette région et de faciliter l’exploi- 
tation de leurs ressources naturelles. 

28. Depuis 13 ans déjà, les Etats-Unis ont adopté 
une position antiarabe et antimusulmane; ils aident 
Israël à renforcer sa position dans les pays qu’il 
occupe, et notamment à Jérusalem. Il est étonnant, 
dans ces conditions, qu’à Washington on essaie de 
nous prouver que l’actuel Gouvernement des Etats- 
Unis est en fait un très proche ami des Arabes et du 
monde musulman dans son ensemble. 

29. La délégation de l’Union soviétique partage 
l’avis exprimé au cours de cette discussion par le 
Président du Comité pour l’exercice des droits inalié- 
nables du peuple palestinien ainsi que l’avis exprimé 
par le représentant de I’OLP et par d’autres déléga- 
tions, à savoir que l’actuelle discussion sur les droits 
inaliénables du peuple palestinien est tout à fait oppor- 
tune. Cela tient, entre autres, au fait que des tenta- 
tives persistantes sont faites actuellement pour gal- 
vaniser les accords de Camp David, notamment les 
parties où l’on cherche à faire passer pour autonomie 
véritable l’autonomie dite administrative, tout en 
permettant, en réalité, à Israël d’annexer les territoi- 
res qui appartiennent au peuple arabe de Palestine. 

30. A cet égard, il convient de faire observer que 
les seuls qui prétendent que cette discussion est inop- 
portune sont ceux qui voudraient que le problème 
soit résolu grâce, à un accord conclu au détriment du 
peuple palestinien et de ses intérêts vitaux - ceux 
qui, en fait, favorisent la colonisation et l’annexion 
des territoires arabes par Israël. 

31. La lutte du peupfe palestinien pour ses droits 
inaliénables occupe une place très importante dans la 
lutte de libération nationale des peuples. Nous voyons 
à l’heure actuelle comment, au prix d’une lutte pro- 
longée, ardue, acharnée, le peuple du Zimbabwe a 
enfin conquis son droit à l’autodétermination et à 
l’indépendance, A côté de la contribution décisive 
apportée à cette lutte de libération par le peuple zim- 
babwéen lui-même sous la direction du Front patrioti- 
que, un rôle important dans cette victoire revient au 
large appui international qui lui a été accordé par dif- 



férents InoYens, y compris les Nations Unies, Une 
fois de Pllls, nous voyons donc l’importance qu’il y 
a à donner une large assistance internationale à la juste 
lutte du peuple arabe de Palestine pour l’exercice de 
ses droits nationaux inaliénables, Les nombreuses 
déclarations faites en défense de ces droits par des 
Et@ socialistes, non alignés et autres, montrent que 
la solidarité internationale monte en faveur de la juste 
caUSe dU peuple palestinien. 

31, Mais à l’heure actuelle, de toute évidence, les 
mots ne sUfi%ent plus, Tout simplement, nous ne 
pouvons rester passifs tan& que, en dehors des 
Palestiniens, des pourparlers ont lieu dont le but est 
de leur imposer une “autonomie administrative”. 
NOUS ne pouvons rester passifs tandis que les terres 
palestiniennes sont pillées, les ressources en eau 
détournk% et que tout un peuple reste privé de ses 
droits nationaux et demeure un peuple exilé et pri- 
sonnier. 

33, Dans ces conditions, le Conseil doit s’acquitter 
enfin de ses responsabilités et appuyer les droits 
inaliénables du peuple arabe de Palestine. Tout retard 
dans la solution de ce problème au Conseil ne peut 
que faire le jeu de ceux qui dénient aux Palestiniens 
l’exercice de leurs droits, de ceux qui ont intérêt a 
maintenir la tension et une situation explosive au 
Moyen-Orient et s’efforcent d’empêcher un règle- 
ment véritablement juste et global du conflit du Moyen- 
Orient. 

34, M. AHSAN (Bangladesh) lit?!<rrprc;tclrio,t de 
I’frtr~~ltri.s ] : C’est avec un plaisir tout particulier, 
klonsieur le R&ident, que ma délégation vous voit 
rtssumcr les fonctions présidentielles pour ce mois, 
d‘autant plus que des liens étroits d’amitié unissent 
nos deux pays, Votre habileté diplomatique reconnue 
et votre dévouement à la cause de la paix sont le gage 
que vous saurez mener nos travaux de la façon la plus 
efficace. Nous vous assurons de notre entière coopé- 
rution. 

35. JC voudrais également féliciter l’ambassadeur 
Mills dc la Jamiiique d’avoir si bien présidé le Conseil 
le mois dernier. Nous nous associons pleinement aux 
hommages qui lui ont été rendus pour la manière 
avisée dont il a dirige nos travaux pendant le mois de 
mars t < 

3h. Le présent débat constitue une reprise des efforts 
intensifiés pendant l’année écoulée pour résoudre le 
probléme critique de la Palestine et des droits du 
peuple palestinien. C’est une responsabilité que le 
Conseil ne peut éluder plus longtemps sans mettre la 
paix en danger et sans aggraver l’injustice. 

37. Depuis plus de 30 ans, l’Organisation des Na- 
tions Unies est saisie de la question de Palestine, élé- 
ment clef dans toute approche viable d’une solution 
globale du problème du Moyen-Orient. Au cour de la 
qllestion, il y a le peuple palestinien lui-même, victime 

innocente de l’agression, de la spoliation, de la dis- 
persion et du déni de ses droits fondamentaux. Son 
sort misérable et la réalisation de ses aspirations légi- 
times ont fait l’objet de discussions prolongées et de 
mUltip]eS résolutions, mais sans grand résultat pra- 
tique. 

38. A l’origine, on a obscurci le problème d’ensem- 
ble en le traitant sur un plan purement humanitaire; 
ainsi, on a fait bon marché des droits des Palestiniens, 
hr déniant toute existence en tant que peuple de 
tradition historique et oblitérant leur statut de nation. 
Depuis 1974, cependant, la question de Palestine 
a enfin été traitée dans sa perspective véritable en tant 
que problème essentiellement politique : la lutte d’un 
peuple pour son droit à l’autodétermination et la 
reconnaissance de ses droits nationaux inaliénab]es. 
Sans ambiguïté, l’Assemblée générale a énoncé ces 
droits et, à une majorité écrasante, a reconnu le droit 
du peuple palestinien de faire valoir ses arguments et 
de participer à foutes négociations de paix par le tru- 
chement de son représentant légitime, l’Organisation 
de libération de la Palestine. Cette position est main- 
tenant reconnue par la grande majorité des Etats de 
la communauté mondiale. 

39, Il y a cinq ans, le Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien a été créé et 
chargé de recommander un cadre de base pour une 
solution viable du problème. Nous sommes réunis ici 
aujourd’hui pour examiner son rapport’. 

40. Ma délégation saisit cette occasion pour rendre 
un hommage bien mérité au Président et aux membres 
du Comité pour l’ckuvre qu’ils ont accomplie. Fidèle 
h la position qu’il a adoptée par le passé, le Bangla- 
desh a fait siens les recommandations et les principes 
essentiels énoncés par le Comité, car à son avis ils 
constituent une formule viable pour la paix. II est 
maintenant devenu évident que toute solution équita- 
ble ne peut se limiter aux paramètres trop stricts de la 
résolution 242 (1967) du Conseil. Un grand pas en 
avant a été fait depuis 13 ans. Des changements qua- 
litatifs sont intervenus qui ont été universellement 
reconnus. On ne peut tout simplement pas faire 
abstraction de 4 millions de Palestiniens comme 
s’ils n’existaient pas. De même, la résolution 242 
(1967) ne peut être distendue pour justifier l’illéga- 
lité et l’expansionnisme ou gauchir les principes fon- 
damentaux de la Charte selon lesquels aucun PaYS 
n’a le droit de mener une politique de conquête et 
d’expansion, aucun pays ne peut être aUtOriS à jouir 
des fruits de son agression et aucun peuple ne Peut Se 
voir dénier ses droits inaliénables à sa propre Patrie. 

41. Malgré tout, Israël s’obstine a suivre sa Propre 
formule de paix, dénoncée par la communauté inter- 
nationale, en menant une politique qui est l’antithèse 
même de la paix. En se retranchant derrière des con- 
sidérations générales de sécurité, il a cherché à justi- 
fier des mesures qui violent toutes ieS nOrmeS et tous 
les principes de la Charte. Ainsi, Israël Continue non 
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seulement d’occuper illégalement des territoires 
arabes mais d’empiéter sur ces terres et de les annexer 
de façon permanente en appliquant sa politique offi- 
cielle de colonies de peuplement. Le Président du 
Comité a parlé spécifiquement des récents événe- 
ments survenus à cet égard dans les lettres qui consti- 
tuent l’ordre du jour de ce débat, événements qui ne 
peuvent qu’aboutir à une condamnation, 

42, La violation flagrante et persistante, à tous les 
égards, des droits de l’homme du peuple palestinien 
par Israël a été dénoncée de façon répétée et ample- 
ment circonstanciée par le Conseil. Ses actes gratuits 
et répétés d’agression contre le Liban constituent 
également un fait bien connu. L’aspect le plus répu- 
gant peut-être de la politique d’Israël réside dans les 
tentatives qu’il déploie pour modifier le statut de la 
ville sainte de Jérusalem, visant à annexer cette 
dernière pour en faire une partie intégrante d’Israël. 

43. La politique persistante d’Israël qui consiste à 
modifier l’aspect physique et démographique des 
territoires arabes occupés par la construction de colo- 
nies de peuplement et qui sème la mort, la destruction 
et la terreur parmi les populations civiles innocentes, 
y compris des femmes et des enfants, viole de façon 
si flagrante le droit international qu’elle suscite l’in- 
quiétude et ‘les critiques de la part même des amis 
et sympathisants d’Israël. 

44. La tendance rapidement croissante de l’agres- 
sion lancée par une nation militairement plus forte 
contre une nation militairement plus faible a pris une 
ampleur alarmante du fait que la paix et la sécurité 
mondiales sont grandement et clairement menacées. 
Mais cette tendance trouve son fondement dans la 
violation de la légalité perpétrée par les actes d’agres- 
sion ouverte d’Israël et par le défi qu’il lance impuné- 
ment aux décisions de l’Organisation des Nations 
Unies. La crise qui s’aggrave au Moyen-Orient oppose 
un contraste tragique et navrant par rapport à la solu- 
tion pacifique du conflit du Zimbabwe, intervenue 
grâce à l’application effective de la légalité et des 
principes de justice, de loyauté et de gouvernement 
démocratique. 

45, La position du Bangladesh sur une solution 
d’ensemble, juste et durable du problème du Moyen- 
Orient a été énoncée à plusieurs reprises au Conseil. 
Nous sommes toujours convaincus qu’une solution 
juste et durable du conflit exige le retrait immédiat 
et complet d’Israël de tous les territoires occupés, y 
compris de la ville sainte de Jérusalem, le rétablisse- 
ment des droits inaliénables nationaux du peuple 
palestinien, y compris le droit d’avoir son propre 
Etat indépendant, ainsi que la reconnaissance de 
I’OLP en tant que représentant unique et légitime dti 
peuple palestinien. 

46. M. FLORIN (République démocratique alle- 
mande) [irtterprétation du russe] : Monsieur le Pré- 
sident, permettez:moi de vous fé&iter de votre 

accession au poste important de président du Conseil, 
Vous représentez un pays dont le rôle, visant à la 
réalisation des objectifs des Nations Unies, est large- 
ment reconnu. Ma délégation est convaincue que vos 
talents diplomatiques bien connus, votre énergie et 
votre expérience aideront le Conseil à mener à bien 
ses travaux. 

47. Je tiens aussi à exprimer le profond respect 
qu’éprouve ma delégation à l’égard de l’ambassa- 
deur Mills de la Jamaïque, qui a présidé le Conseil 
au cours du mois de mars, Nous l’avons beaucoup 
admiré dans l’exercice de ses hautes fonctions. 

48. La République démocratique allemande est 
membre du Comité pour l’exercice des droits inalié- 
nables du peuple palestinien. Elle a accepté de faire 
partie de ce comité pour défendre la paix et la sécu- 
rité au Moyen-Orient ainsi que la juste cause du peuple 
arabe opprimé de Palestine. Le rapport du Comité 
a été approuvé par la délégation de la République 
démocratique allemande. 

49. Le peuple arabe de Palestine, comme tout autre 
peuple, a le droit d’exercer l’autodétermination et 
d’avoir son propre Etat souverain. Ce ne sont pas là 
que des mots, mais l’expression d’une norme pleine- 
ment reconnue à notre époque. Cette norme repose 
sur le droit international, est justifiée par la morale, 
est raisonnable du point de vue politique et suit la ten- 
dance et l’évolution de notre siècle, marqué notam- 
ment par l’élimination du colonialisme. 

50. Le 29 novembre 1947 [résolutim 181 (fl)], I’As- 
semblée générale a décidé de mettre fin au Mandat 
du Royaume-Uni et de diviser la Palestine en deux 
Etats indépendants : un Etat arabe et un Etat juif. 
I’Etat d’Israël était créé, mais I’Etat arabe prévu par 
l’Assemblée n’a toujours pas vu le jour. II est victime 
de la politique impérialiste “diviser pour régner” 
pratiquée particulièrement par les milieux impéria- 
listes des Etats-Unis, qui veulent créer au Moyen- 
Orient leur propre bastion impérialiste, en i’ac- 
currence Israël, pour défendre leurs intérêts qui 
consistent à dominer la région et, notamment, à y 
exploiter le pétrole. Cette politique a provoqué des 
conflits et des guerres et a fait couler le sang; si elle 
continue, il ne saurait y avoir d’espoir de paix dans 
la région, 

51. Aujourd’hui, nous entendons encore dire que 
les milieux dirigeants d’Israël et leurs protecteurs 
impérialistes refusent au peuple arabe de Palestine le 
droit de cTéer son propre Etat, droit que ces milieux 
estiment tout à fait naturel pour leurs propres peuples. 
On nous dit que la sécurité du peuple israélien serait 
menacée si le peuple palestinien pouvait mettre en 
œuvre .son droit à l’autodétermination. Bref, à Tel- 
Aviv on pense que la sécurité d’Israël ne peut être 
garantie que si l’autre peuple est condamné à végéter 
sous l’occupation militaire étrangère. Mais l’histoire 
prouve le contraire. Le peuple d’Israël ne connaîtra 
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pas la paix, lui non plus, tant que ne sera pas réglée 
la qlieStiOn qui est au Co?ur du problème du Moyen- 
Orient : la question palestinienne. 

52. On ne peut tout de même pas imaginer qu’un 
pcllple comme le peuple palestinien se résigne sans 
mot dire au sort qui est celui des réfugiés, sans aucun 
droit. 11 se bat et continuera de se battre, comme le 
pettple du Zimbabwe l’a fait et comme l’ont fait tous 
ks autres peuplez qui ont fini par se libérer du joug 
culonialistc, 

53. Otl peut lit’e dillls les journaux que, dans un 
certain pays, NCUII homme politique ne pourrait être 
élu h la présidence s’il reconnaît le droit du peuple 
palestinien à l’autodétermination. En d’autres termes, 
les élections prksidentielles dépendent d’une politique 
d’asservissement colonial pratiquée à l’égard d’un 
autre peuple. II est des cyniques pour dire que, les 
trois cinquièmes du monde faisant déjà partie de la 
sphère d’influente d’une certaine grande puissance, 
le petit pays dont il est question n’a pas grande impor- 
lance. Une telle attitude k l’égard des droits d’un autre 
peuple peut être défendue par les politologues qui 
pensent et agissent comme des gendarmes mondiaux, 
mais une organisation comme l’Organisation des 
Nations Unies ne peut défendre pareil point de vue. 

54, Les nouveaux rapports de force dans le monde, 
la lutte courageuse du peuple palestinien sous la direc- 
tion de l’Organisation de libération de la Palestine, 
le soutien apport6 à cette lutte par de nombreux pays 
arabes, islamiques et socialistes, le mouvement des 
pays non alignés. l’opinion des citoyens pacifiques 
des Etats capitalistes : voilà autant de facteurs qui 
ont contribué à une large reconnaissance du fait que 
la paix nc régnera pas au Moyen-Orient tant que le 
problème palestinien ne sera pas réglé, tant que les 
droits inali&nables du peuple arabe de Palestine ne 
seront pas reconnus, tant que I’OLP ne sera pas re- 
connue comme étant le seul représentant légitime du 
peuple palestinien et tant qu’elle ne sera pas admise, 
sur un pied d’égalité avec les autres parties, à toutes 
les délibérations concernant la question palestinienne. 
Malgré la terreur et la violence, malgré les souffran- 
ces indicibles que connaît le peuple arabe de Palestine, 
I’OLP a gardé son attitude constructive quant au 
règlement durable et juste du conflit du Moyen-Orient. 
IXjjü en 1974, elle s’était dkclarée prête à participer 
à un règlement politique, à condition qu’il prévoie 
l’exercice des droits légitimes du peuple palestinien. 

55. Les manigances imp6rialistes se heurtent à des 
difficultés et, de ce fait, certains milieux cherchent à 
louvoyer plutôt que d’abandonner leur position inte- 
nable, Camp David était l’une de ces tentatives - et 
elle a échoué. 

56, Une nouvelle menace pèse maintenant sur le 
monde arabe et, par là même, sur la paix et la sécurité 
internationales. On veut entamer des pourparlers sur 
une prétendue autonomie pour les Palestiniens des 
territoires occupés par Israël. Le seul fait que 1’OLP 
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soit tenue à l’écart des pourparlers qui intéressent le 
peuple arabe de Palestine est significatif quant à l’atti- 
tude des participants à l’égard du problème. 11 ne 
S’agit Pas seulement de la violation des règles de négo- 
ciations de ce genre; on veut aller à l’encontre des 
intérêts du peuple palestinien et permettre à Israël de 
POWSuiVre son expansion. Il ne s’agit pas d’auto- 
nomie véritable, telle que l’entend le droit internatio- 
nal. En fait, il s’agit tout simplement de prolonger 
indéfiniment la domination israélienne sur les terri- 
toires arabes occupés; il s’agit de pouvoir utiliser à 
tout mOment ces territoires pour monter de nouvelles 
agression contre les Etats voisins, Le représentant 
d’un Etat arabe a qualifié ce genre d’autonomie de 
bantoustankation. 

57. 11 est impossible d’arriver ‘à un règlement global, 
pacifique, juste et durable du problème du Moyen- 
Orient par des accords séparés sous le parrainage des 
impérialistes et sans que I’OLP, seul représentant légi- 
time du peuple arabe de Palestine, participe aux pour- 
parlers sur un pied d’égalité. Le seul programme de 
paix possible dans cette région peut se résumer en 
quelques mots. Une paix démocratique entre les pays 
arabes et Israël exige l’évacuation des troupes israé- 
liennes de tous les t+tnires occupés depuis 1967, 
la reconnaissance du droit inaliénable du peuple arabe 
de Palestine à l’autodétermination, y compris à la 
création d’un Etat palestinien indépendant et sou- 
verain, et la reconnaissance du droit à l’existence de 
tous les Etats de la région. A tous ceux qui souhaitent 
un règlement global, pacifique et durable au Moyen- 
Orient, le Conseil apporterait une aide inappréciable 
s’il approuvait dès maintenant ces grandes lignes 
d’un programme de paix. 

58. Il faut trouver un règlement de paix au Moyen- 
Orient dans les meilleurs délais, car nous constatons 
que les milieux impérialistes se livrent à de nouveaux 
préparatifs militaires au Proche-Orient et au Moyen- 
Orient. Des flottes sont concentrées dans la région et 
de nouvelles bases militaires des Etats-Unis font leur 
apparition, faisant peser une menace grave sur le 
monde arabe, Au Conseil, nous avons déjà attiré I’at- 
tention sur l’intention qu’ont les Etats-Unis de dé- 
ployer au sud de l’Europe des fusées à moyenne portée 
qui pourraient viser, entre autres, la région de I’Afri- 
que du Nord. Ces mesures alimentent la course aux 
armements et encouragent Israël dans ses aventures 
militaires. NOUS avons également entendu parler de 
centres d’enseignement israéliens dans la ville d’A1- 
Khalil, en territoire occupé sur la rive occidentale du 
Jourdain. 

59. Donc, l’heure est grave et la situation est dange- 
reuse, Le Conseil doit parler avec autorité. La délé- 
gation de la République démocratique allemande est 
prête à participer à tous efforts fondés sur les intérêts 
de la paix et de la sécurité en vue d’aboutir à un règle- 
ment pacifique du conflit du Moyen-Orient. 

60. Le PRÉSIDENT (interprétation de ~‘~WW~b : 
L’orateur suivant est le représentant de Bahreïn. Je 



l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration, 

61. M. AL-SAFFAR (Bahreïn) [interprc~totion L/P 
I’nrrglais] : Qu’il me soit tout d’abord permis de vous 
remercier, Monsieur le Président, ainsi que les autres 
membres du Conseil, d’avoir donné à ma délégation 
la possibilité de prendre part à la discussion du point 
à 1’ examen. 

62. Je tiens à vous présenter mes sincères félicita- 
tions à l’occasion de votre accession à la présidence 
du Conseil pour le mois en cours, Votre expérience 
et votre doigté d’homme politique et de diplomate 
chevronné font de vous une personne toute qualifiée 
pour présider les travaux de cet important organe. 
Votre accession à ce poste élevé est un hommage 
rendu à votre pays, le Mexique, qui joue un rôle 
important sur la scène internationale. Je vous souhaite 
plein succès dans l’accomplissement de votre impor- 
tante tâche. 

63. Le Conseil se réunit une fois de plus pour discu- 
ter de la question du Moyen-Orient. Cela prouve non 
seulement que la question a des répercussions direc- 
tes sur la paix el’la sécurité internationales mais aussi 
que les décisions de l’Organisation des Nations Unies 
ne sont ni mises en oeuvre ni respectées. 

64. Bien qu’à diverses reprises le Comité pour 
l’exercice des droits inaliénables du peuple palesti- 
nien, établi en vertu de la résolution 3376 (XXX) de 
l’Assemblée générale, ait presenté ses recommanda- 
tions au Conseil, aucune décision n’a été prise. Le 
rapport du Comité, présenté au Conseil la semaine 
dernière [22W shn?rce] par son président si efficace, 
l’ambassadeur Falilou Kane du Sénégal - auquel 
je tiens à rendre un hommage vibrant pour le brio avec 
lequel il a dirigé les délibérations du Comité -, con- 
tient le récit des efforts déployés par l’Assemblée 
générale depuis plus de 30 ans pour régler le pro- 
blème palestinien. En fait, le rapport est le reflet des 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies, et 
les recommandations qui y figurent sont conformes 
aux exigences fondamentales du droit international 
et aux principes de la Charte. Bien que ces recom- 
mandations aient été entérinées par l’Assemblée 
générale, elles n’ont jamais été mises en application 
en raison de l’attitude intransigeante d’Israël et de 
son obstination à entraver l’application des résolu- 
tions de l’Organisation en vue de prolonger son occu- 
pation des territoires arabes. 

65. Le Conseil examine depuis 30 ans la situation 
au Moyen-Orient; toutefois, en raison de la position 
négative d’un de ses membres permanents, il s’est 
trouvé dans l’incapacité d’adopter des mesures per- 
mettant de mettre fin à l’occupation des territoires 
arabes. 

66. Alors que ie Conseil fait preuve d’immobilisme 
eu égard à ce problème, Israël, de son côté, poursuit 

sa politique agressive et expansionniste dans les ter- 
ritoires arabes occupés. 11 est évident que les mesures 
que continue de prendre Israël dans ces territoires 
visent à faire de cette occupation un fait accompli en 
les annexant une fois pour toutes. A Jérusalem, les 
autorités israéliennes se sont mises à expulser les 
Arabes de leurs maisons, confisquent les terres du 
I\WC/~ musulman et démolissant les édifices historiques 
arabes. Il est évident que ces mesures sont prises afin 
de forcer l’évacuation des Palestiniens arabes de cette 
ville. 

67. Depuis l’occupation de la rive occidentale en 
1967, le Gouvernement israélien a autorisé l’établis- 
sement de colonies de peuplement dans cette région, 
près de villes et de villages arabes; dans de nombreux 
cas, ces colonies sont édifiées sur des terres privées 
qui appartenaient à des Arabes et qui ont été con- 
fisquées. 

68. Les Palestiniens des territoires occupés sont 
soumis à une politique de terreur et d’humiliation. 
A Hébron, les résidents arabes sont régulièrement 
intimidés par des intrus qui sont protégés par des sol- 
dats israéliens. Comme on a pu le lire dans le magazine 
Tinte du 3 1 mars : 

“II ne se passe guère de semaine sans incidents 
dus à des vandales ou à des justiciers. Les vignes des 
villageois arabes sont détruites. Les pneus de véhi- 
cules appartenant à des Arabes sont crevés et les 
glaces brisées. Des Israéliens brandissant des fusils 
envahissent les maisons des résidents d’Hébron, les 
menaçant et les terrorisant,. A la mosquée Haram 
Al-Khalil, . , . Juifs interrompent les prières de 
musulmans pieux.” 

On peut encore lire dans ce magazine ce qui suit : 

“Dans un incident particulièrement répugnant, 
..* des hommes armés ont envahi la maison de deux 
tailleurs de pierre, Abdel Aziz Idris et son frère 
Hussein... Les enfants Idris et la femme enceinte 
d’Abdel ont été roués de coups avant qu’une pa- 
trouille israélienne.. . n’arrive pour leur porter 
secours.” 

Et, selon le New York Times Mngazinc, ces hommes 
armés avaient récemment immigré en Israël, venant 
de l’Union soviétique et des Etats-Unis. Dans d’autres 
villes et villages, les résidents sont victimes des 
mêmes voies de fait et des mêmes harcèlements. , 
69. Selon le New York Times Maguzirze du 6 avril : 

I‘ . . . l’Organisation sioniste mondiale.. , dépensera 
au moins 187 millions de dollars cette année pour 
élargir d’anciennes colonies de peuplement et en 
créer de nouvelles., . L’Organisation sioniste a pro- 
posé 70 nouvelles colonies de peuplement sur la 
rive occidentale, ce. qui accroîtrait la population 
juive dans cette zone et ferait passer son nombre 
à 100 000 en 1983.” 
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70. La politique des colonies de peuplement d’Israël 
dans les territoires arabes occupés a été condamnée 
par la communauté mondiale, y compris par ses alliés 
des PUYS occidentaux. Cette politique non seulement 
viole l’article 49 de la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949*, qui interdit à la Puissance 
occupante la “déportation” ou le “transfert d’une 
partie de sa propre population civile dans le territoire 
occupé par elle”, mais elle constitue aussi un obstacle 
à la paix dans la région. 

7 1. A plusieurs reprises, lés Etats-Unis, qui sont un 
allié et un défenseur inébranlable d’Israël, ont dé- 
noncé la politique des colonies de peuplement, les 
considérant comme illégales et constituant un obsta- 
cle i la paix. Mais, tandis que les Etats-Unis dénon- 
cent en public cette politique, ils continuent par 
ailleurs d’apporter leur soutien financier, militaire et 
moral à Israël. En fait, sans l’aide financière et mili- 
taire qu’il obtient des Etats-Unis, Israël ne pourrait 
poursuivre sa politique ni continuer à mépriser les 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies. 

72, Il y a suffisamment de faits qui montrent que la 
politique d’édification de colonies dans les territoires 
arabes occupés s’est intensifiée depuis la signature 
des accords de Camp David, compliquant de plus en 
plus la situation dans cette région et mettant en diffi- 
culté l’Organisation des Nations Unies pour ce qui 
es1 de l’application de ses résolutions relatives à 
l’exercice par le peuple palestinien de ses droits inalié- 
nables. Voilà l’une des graves conséquences de ces 
accords, dont les protagonistes essaient de nous faire 
croire qu’ils constituent la base d’une paix juste et 
durable au Moyen-Orient. Pour cette raison, les 
accords de Camp David ont été condamnés et dénon- 
cés par le monde arabe. 

73. Etant donné que l’Organisation des Nations 
Unies examine cette question depuis 30 ans, nous esti- 
mons qu’elle constitue la seule instance appropriée 
pour régler le problème du Moyen-Orient. Nous esti- 
mons également que la question de la patrie palesti- 
nienne ne saurait faire l’objet d’un marchandage quel- 
conque et que toute tentative internationale visant à 
régler le problème du Moyen-Orient qui ne comporte 
pas la reconnaissance des droits inaliénables du 
peuple palestinien ne pourra apporter la paix et la 
stabilité dans cette région. Ces droits ont été reconnus 
et confirmés à plusieurs reprises par la communauté 
internationale. 

74. Nous sommes convaincus que tout règlement 
du problème palestinien doit tenir compte des princi- 
pes suivants : premièrement, la question de Palestine 
est au coeur même du problème du Moyen-Orient et 
aucune solution de ce problème ne saurait être trouvée 
sans la réalisation des aspirations légitimes du peuple 
palestinien; deuxièmement, la mise en UZUVI'C mm- 
plète des droits inaliénables et légitimes du peuple 
palestinien - son retour dans ses foyers, le recou- 

vrement de ses biens et la réalisation de son droit à. 
l’autodétermination, à l’indépendance et. à la souve- 
raineté nationales - contribuera RU règlement final 
du problème du Moyen-Orient; troisikmement, il est 
indispensable que l’Organisation de libération de la 
Palestine, seul représentant du peuple palestinien, 
participe aux négociations sur un pied d’égalité avec 
les autres parties. Ce sont là les bases essentielles 
pour instaurer une paix juste et durable au Moyen- 
Orient. 

75. Nous estimons que le rapport présenté au Con- 
seil par le Président du Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien fournit les 
moyens appropriés pour mettre en couvre ces prin- 
cipes. Le programme proposé dans le rapport pour 
permettre au peuple palestinien d’exercer ses droits 
inaliénables est un programme réaliste puisqu’il tient 
compte de la situation qui règne en Palestine et dans 
la région du Moyen-Orient. 

76. La tendance générale dans le monde d’aujour- 
d’hui est de rejeter l’occupation et le racisme, où 
qu’ils se manifestent. 11 est inconcevable qu’à la fin 
du XXe siècle, alors que toutes les puissances colo- 
niales ont reconnu l’autodétermination et I’indépen- 
dance des peuples qui étaient sous leur domination, 
Israël s’érige en puissance raciste et colonialiste qui 
refuse d’accorder au peuple palestinien son droit à 
l’autodétermination et continue d’occuper et de colo- 
niser la patrie de ce peuple. 

77. La Rhodésie, Etat colonial, a refusé pendant 
longtemps de reconnaître au peuple du Zimbabwe 
son droit à I’autodéterminatioa. Finalement, elle, 
a été obligée d’accepter la réalité de ce droit, Il sem- 
blerait, d’après Israël et les Etats-Unis, que seuls les 
Palestiniens ne sont pas faits pour I’autodétermi- 
nation. 

78. Le peuple palestinien continuera de lutter pour 
la réalisation de son autodétermination et pour créer 
un Etat souverain sur son territoire, comme tous les 
peuples du monde, car il lutte pour une cause juste 
au nom de son attachement à son sol et de l’amour 
qu’il lui porte. Ces sentiments sont partagés par l’en; 
semble des Palestiniens, qu’ils vivent en exil ou dans 
leur patrie occupée. Le poète palestinien Tawfiq 
Zayyad aexprimé ces sentiments de la façon suivante : 

“C’est ici la terre de notre passé, de notre présent 
et de notre avenir. 

“Nous sommes profondément enracinés dans cette 
terre. 

“Contre vents et marées, nous y resterons.” 

79. Le PRÉSIDENT (into-prktatiol1 de /‘~~ptrgfdl . 
L’orateur suivant est le représentant du Maroc. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

80. M. AYACHI (Maroc) [itltopr6tcc/ion de /‘espa- 
gnol] : Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord 
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vous remercier, vous et les membres du Conseil, de 
l’occasion qui est donnée à ma délégation de prendre 
part à ce débat si important. C’est pour moi une source 
de grande satisfaction que de pouvoir VOUS ft%hr à 

l’occasion de votre accession à la présidence du Con- 
seil pour le mois d’avril. Je suis persuadé que, étant 
donné les grandes qualités dont vous avez fait Preuve 
dans l’exercice de vos fonctions de représentant du 
grand pays qu’est le Mexique, nos travaux seront 
couronnés de succès. 

[L’ornteur poursuit en frnnçais.] 

81. Il y a à peine un mois, le Conseil a examiné la 
situation dans les territoires arabes occupés, Y com- 
pris Jérusalem, à la suite de mesures graves et délibé- 
rées par lesquelles Israël avait bafoué les droits les 
plus élémentaires de la population arabe, accentué 1a 
spoliation des terres arabes occupées et profané les 
lieux saints de l’Islam sur ces terres. Dans sa sagesse, 
le Conseil a condamné à l’unanimité, dans sa résolu- 
tion 465 (1980), les agissements d’Israël. Cependant, 
malgré cette ferme prise de position de l’ensemble 
des membres du Conseil, Israël a non seulement fait 
fi de cette résolution mais a redoublé d’arrogance et 
a continué sa politique de colonisation et de judaïsa- 
tion des terres arabes palestiniennks. 

82. C’est sur cette sombre toile de fond que le Con- 
seil reprend aujourd’hui l’examen de la question de 
l’exercice par le peuple palestinien de ses droits ina- 
liénables. La communauté internationale s’est depuis 
longtemps accordée à considérer que cette question 
était au centre du problème du Moyen-Orient. D’où 
l’importance du présent débat et la nécessité et I’ur- 
gence de la conclure de manière positive. 

83. Depuis 1976, le Conseil est saisi du rapport du 
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien. Il est opportun de rappeler que, 
dès sa trente et unième session, l’Assemblée générale 
a fait siennes les recommandations contenues dans ce 
rapport et a demandé au Conseil de prendre les mesu- 
res nécessaires pour les mettre en œuvre, Ces recom- 
mandations sont le fruit d’un consensus savamment 
atteint au sein du Comité, Elles sont basées sur les 
principes fondamentaux suivants : premièrement, la 
question de Palestine est au cœur du problème du 
Moyen-Orient et, par conséquent, aucune solution 
ne sera réelle si elle ne tient pas compte des droits 
inaliénables du peuple palestinien; deuxièmement, 
la réalisation des droits du peuple palestinien de ren- 
trer dans ses foyers et d’accéder à l’autodétermina- 
tion, à l’indépendance et à la souveraineté nationales 
contribuera à un règlement de la crise du Moyen- 
Orient; troisièmement, la participation de I’organi- 
sation de libération de la Palestine, représentant du 
peuple palestinien, sur un pied d’égalité avec 1es 
autres parties, est indispensable dans tous les efforts, 
délibérations et conférences sur 1e Moyen-Orient en- 
trepris SOUS les auspices des Nations Unies; quatrième- 
ment, l’acquisition de territoire par la force est inadmis- 
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sible et Israël a l’obligation d’évacuer totalement et 
rapidement tous les territou-es arabes occupés, y co,,,- 
pris Jérusalem. 

84. Les souffrances et l’injustice dont sont toujours 
victimes les Palestiniens prennent une ampleur de 
plus en PIUS inquiétante de par la politique intransi. 
geante, irresponsable et, somme toute, condamna& 
d’Israël à leur égard. 

85. Le mépris d’Israël pour les décisions de 1’~s~ 
semblée générale, du Conseil de sécurité et pour 1’opi- 
nion publique internationale a été clairement démon- 
tré, si besoin en était, par les décisions provocatrices 
prises dernièrement par les autorités israéliennes qui 
ont conduit à l’expropriation de nouvelles vastes , 
superficies de terres arabes dans la partie nord de 
Jérusalem et près de Bethléem afin d’y installer de 
nouvelles colonies de peuplement. I 

i 
86. Parallèlement à ces pratiques presque quoti- ! 
diennes, Israël ne cesse de prétendre qu’il aspire à ]a 
paix au Moyen-Orient. Mais n’est-ce pas là l’objectif 
des recommandations du Comité pour l’exercice des 

\ 

droits inaliénables du peuple palestinien, qui jettent 
i 
i 

les bases pour parvenir à une paix juste et durable 1 
dans la région ? Encore faut-il qu’Israël ait le courage 1 
de vaincre ses visées expansionnistes et annexion. / 
nistes. Car comment concilier ces prétendues aspi- ; 
rations à la paix avec les pratiques israéliennes qui i 
portent atteinte aux droits inaliénables du peuple 
palestinien, qui se fondent sur l’annexion et la judaii- 

1 
j 

sation des terres palestiniennes et qui sont aggravées i 
par la profanation des lieux saints de l’Islam en Pales- 
tine, et particulièrement à Jérusalem ? 1 

i 
87. Les amis d’Israël doivent l’amener à accepter le ’ 
fait inéluctable que la paix et la sécurité qu’il recher- 
che ne pourront se concrétiser que par un changement 
d’attitude radical et la reconnaissance du droit du 

: j 
’ 

peuple palestinien à l’autodétermination, à I’indépen- 
dance et à la souveraineté nationales, y compris Ha- 
blissement d’un Etat indépendant. 

88. La délégation marocaine est convaincue que 1e i 
Conseil a une responsabilité particulière dans le réta- 
blissement de la paix et de la sécurité au Moyen- ! 
Orient. Elle l’invite par conséquent, au nom de 1a I 
morale et de la justice, à suivre la voie tracée Par : 
1’Assembléc générale et à approuver les recommap 1 
dations du Comité. Le Conseil, à notre avis, ne Peut 0 
se permettre davantage de rester a l’écart de 1a s& 1 
darité et du soutien que toutes les instances interna- 
tionales politiques ont manifestés à l’égard de ces 
recommandations. 

89. Président en exercice de l’organisation de la 
Conférence islamique, le Maroc aimerait à cette Occg- 
sion rappeler la détermination de la communauté isl* 
mique, telle qu’elle a été exprimée à maintes reprises 
lors des réunions de la Conférence, d’œuvrer Par tous 
les moyens en faveur du retrait inconditionnel et 



total d’Israël de tous les territoires arabes et palesti- 
niens occupés, y compris Jérusalem, et de la satis- 
faction des droits inaliénables du peuple palestinien. 

90. On conviendra avec moi qu’il est grand temps 
que les aspirations du peuple palestinien soient res- 
pectées et réalisées, mettant ainsi fin à une injustice 
qui a fait du Palestinien un étranger chez lui, quand il 
n’a pas été forcé de vivre en exil. 

91. Avant de conclure, ma délégation voudrait 
saisir cette occasion pour réitérer au peuple pales- 
tinien frère et à son représentant unique et légitime, 
I’OLP, notre soutien inconditionnel. 

92. Le PRÉSIDENT (interprPfntion tle I’cspagwll : 
L’orateur suivant est le représentant du Viet Nam, 
que j’invite à prendre place B la table du Conseil et à 
faire sa déclaration. 

93. M. HA VAN LAU (Viet Nam) : Mes premiers 
mots sont pour vous adresser mes remerciements, à 
vous, Monsieur le Président, et à tous les membres 
du Conseil, pour m’avoir donné l’occasion de prendre 
la parole au cours de cette importante réunion. 

94. Je me réjouis de voir le Mexique, pays avec 
lequel la République socialiste du Viet Nam entre- 
tient des relations étroites et amicales, présider le 
Conseil pendant ce mois. Animé par la tradition de 
justice et de liberté qui caractérise le vaillant peuple 
du Mexique, l’ambassadeur Mufioz Ledo contribuera 
positivement, je l’espère, à une prise de décision du 
Conseil sur le problème aussi important qu’urgent 
clont il est saisi. 

95. Je voudrais également adresser mes sincères 
félicitations à l’ambassadeur Mills de la Jamaïque, 
pays ami du Viet Nam de longue date, pour sa direc- 
tion avisée des travaux du Conseil au cours du mois 
de mars. Qu’on me permette de saisir cette occasion 
pour exprimer, au nom de la République socialiste du 
Vit% Nam, notre profonde reconnaissance à l’arnbas- 
sadeur Mil]s, en sa qualité de président du Conseil 
pour le mois dernier, et aux éminents représentants 
pour leur message de condoléances et de sympathie 
à notre gouvernement et à notre peuple, qui viennent 
d’être frappés par la perte douloureuse de notre cher 
président Ton Duc Thang. 

96. Je voudrais exprimer notre satisfaction devant 
le grand intérêt que le Conseil a apporté au problème 
de la Palestine - problème de première importance, 
le coeur du conflit au Moyen-Orient -, moins d’un 
mois après sa réunion sur la situation dans les terri- 
toires arabes occupés, en répondant positivement à 
la ,demande pressante du Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien. 

97. Le débat sur cette question au sein de l’organi- 
sation des Nations Unies a commencé il y a plusieurs 
décennies et connaît actuellement une acuité parti- 

culière, alors que la communauté internationale, dans 
sa quasi-totalité, apporte un appui de plus en plus 
large à la cause de la libération du peuple palestinien. 

98. Il est particulièrement significatif de signaler 
les succès enregistrés par ce peuple martyr à travers 
le monde ces derniers mois. Le soutien ferme et sans 
équivoque apporté à l’Organisation de libération de 
la Palestine, seul représentant authentique du peuple 
palestinien, émane aujourd’hui non seulement des ’ 
pays non alignés et des pays socialistes mais égale- 
ment des pays d’Europe occidentale, et ce par les voix 
les plus autorisées. La récente décision du Gou- 
vernement indien, qui a accordé au représentant de 
I’OLP pleine reconnaissance diplomatique, en est une 
autre preuve éloquente. 

99. Cette évolution nullement fortuite, enregistrée 
au prix d’une lutte héroïque et intransigeante du peu- 
ple palestinien et des peuples arabes, prouve de façon 
éclatante que tous les efforts tentés pour ignorer et 
usurper les droits inaliénables du peuple palestinien 
sont voués à l’échec. A cette heure, un large con- 
sensus est établi au sein de la communauté interna- 
tionale selon lequel une paix juste et durable au 
Moyen-Orient doit passer par la reconnaissance des 
droits légitimement réclamés par le peuple palesti- 
nien : droit à l’autodétermination, B l’indépendance 
et à la souveraineté nationales, droit d’avoir une patrie 
et d’y retourner. 

100. Cette réalité paraît tout à fait évidente, ayant 
été mille fois réaffirmée dans les nombreuses résolu- 
tions et décisions des diverses instances de I’Orga- 
nisation des Nations Unies; c’est une réalité qui 
s’avère être le fondement, les principes et les buts 
mêmes de la Charte. 

101. Il est à déplorer que, malgré le tollé général à 
l’Organisation contre la violation des droits inaliéna- 
bles du peuple palestinien, d’innocents Arabes pales- 
tiniens, libanais, syriens et jordaniens continuent 
d’être massacrés au cours des opérations militaires 
et des raids aériens criminels menés par les forces 
israéliennes; des territoires arabes continuent d’être 
confisquks et transformés en colonies de peuplement; 
des manoeuvres éhontées visant à renier I’OLP, voire 
a liquider la résistance palestinienne par le truche- 
ment d’accords séparés, sont poursuivies de façon 
systématique par Israël et son protecteur, les Etats- 
Unis. 

102. Pis encore, faisant fi de toutes les décisions et 
résolutions de l’Assemblée générale sur le problème 
du Moyen-Orient et de la Palestine, les Etats-Unis 
continuent à encourager et à épauler Israël sur tous 
les plans - économique, militaire et diplomatique. 
Plus de 10 milliards de dollars ont été alloués au pro- 
gramme d’assistance à Israël au cours des brèves 
années passées sous la gestion de l’actuel Président 
des Etats-Unis, La présence militaire américaine a 
été intensifiée dans la région des pays du Golfe avec 
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l’envoi massif aux forces israéliennes d’armements 
sophistiqués et de munitions, la création des forces 
d’intervention rapide des Etats-Unis, la recherche 
de bases et de facilités portuaires, etc., dans ~111 but 
d’agression »II de déstabilisation des pays environ- 
nants, ce qui constitue une sérieuse menace pour la 
paix et la sécurité de cette région du monde, 

103. Pour leur part, le peuple et le Gouvernement 
de la République socialiste du Viet Nam tiennent ii 
réaffirmer leur ferme soutien à la juste cause du 
peuple palestinien et des peuples arabes. Nous con- 
damnons énergiquement tous les noirs desseins de 
l’impérialisme américain, du sionisme et des forces 
réactionnaires, qui tentent de diviser le peuple arabe, 
d’usurper les droits nationaux du peuple palestinien, 
de .liquider la résistance palestinienne et de perpétuer 
l’occupation des territoires arabes. Nous nous joi- 
gnons 2 la communauté internationale. pour exiger que 
tpus les agresseurs israéliens se retirent des territoires 
arabes occupés, que soient reconnus les droits natio- 
naux fondamentaux du peuple palestinien, y compris 
son droit d’établir un Etat indépendant dans sa patrie, 
conformément à la Charte, et que l’O,LP, seul repré- 
sentant authentique du peuple palestinien, puisse 
participer, sur un pied d’égalité avec les autres parties, 
à tous les efforts déployés et à toutes les délibérations 
et conférences tenue5 sous les auspices de I’Organi- 
sation des Nations Unies concernant le Moyen- 
Orient. 

104. Tandis que la majorité écrasante des Etats 
Membres attend avec impatience du Conseil une 
action concrète, une solution ou au moins une prise 
de décision sur le problème majeur du Moyen-Orient 
qu’est celui de la Palestine, qu’il nous soit permis de 
souhaiter, comme cela a dté recommandé par I’As- 
semblée générale dans sa résolution 34/65 A, que le 
Conseil examine et mette en oeuvre le plus tôt possible 
les recommandations du Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien, que I’As- 
semblée générale a faîtes siennes, et qu’une décision 
du Conseil soit prise à cet effet. 

105. Persuadés que les situations d’injustice dans 
le monde ne peuvent se perpétuer, nous espérons 
fermement que, si le Conseil devait faire face à des 
obstacles qui risqueraient de le faire différer encore 
une fois une prise de décision, ces obstacles, cette 
fois, seront surmontés. 

106. A notre époque, toute nation résolue à lutter 
pour sa propre survie, confiante en sa juste cause, et 
assurée du soutien des forces progressistes du monde, 
doit triompher. L’histoire contemporaine donne de 
nombreux exemples de ces peuples victimes en Afri- 
que, en Asie, en Amériqlle latine, qui, longtemps 
reniés par leur oppresseurs, ont fîni par avoir raison 
de ces forces rétrogrades. 

107. Nous souhaitons vivement que le Conseil agisse 
conformément à ses hautes responsabilités afin de 

redresser les injustices subies par un peuple si long- 
temps martyrisé et de préserver ainsi la paix et la 
sécurité internationales au Moyen-Orient et dans le 
monde. 

108. Le PRÉSIDENT (illici~prétcltion de l’espi- 
gnol) : Le représentant de l’Organisation de libération 
de la Palest.ine a demandé la parole. Je la lui donne, 

109. M. TERZI (Organisation de libération de la 
Palestine) liiltc~l?~Ptation (1~ I’rr~rglrris] : A la séance 
du Conseil jeudi dernier, j’ai parlé de l’agonie d’un 
Palestinien de 20 ans, Ziyad Abu Eain, qui se trouve 
dans une prison de Chicago. J’ai appris depuis lors 
que, jeudi soir, Ziyad Abu Eain avait été attaqué à 
l’infirmerie par des gardiens, qui l’ont déshabillé et lui 
ont retiré ses couvertures, sous prétexte qu’ils crai- 
gnaient qu’il ne se suicide. Il a tremblé de froid pen- 
dant touie la nuit à l’infirmerie; comme on le sait, 
Chicago n’est pas la .Floride. Il s’agit la d’une forme 
flagrante de torture physique inhumaine. II ne suffit 
pas que cet homme soit détenu en attente de la dépor- 
tation demandée par les autorités israéliennes, qui 
veulent son extradition parce qu’il aurait commis des 
actes contre l’ennemi; le Gouvernement des Etats- 
Unis s’est impliqué lui-même dans des actes de tor- 
ture physique. Il a agi injustement envers un jeune 
Palestinien alors que. des criminels nazis vivent con- 
fortablement dans ce pays. 

110. Je suis sûr que tout le monde a vu hier à la télé- 
vision le Président des Etats-Unis faire sa déclaration 
“historique”. Fait vraiment étonnant, le Président 
des Etats-Unis essayait enfin d’agir “conformément 
aux sanctions approuvées par 10 membres du Conseil 
de sécurité de l’Organisation des Nations Unies le 
13 janvier” dans un projet de résolution qui avait, fait 
l’objet d’un veto. Je suis heureux qu’il ait au moins 
connaissance des délibérations qui ont lieu au sein 
du Conseil. Mais je suis certain que le Président des 
Etats-Unis est aussi au courant de l’existence d’une 
résolution adoptée à l’unanimité le, 1”’ mars par le 
Conseil, y compris les Etats-Unis, et qui demandait 
à Israël de mettre fin immédiatement à ses actes et ii ’ 
ses violations dans les territoires palestiniens qu’il 
occupe depuis juin 1967. Il semble que le Président 
des ,Etats-Unis ait oublié cette résolution, car les 
Etats-Unis ont récompensé Israël d’avoir fait fi de 
cette résolution en lui accordant 200 millions de dol- 
lars de plus. 

II 1. Je n’arrive pas 3 comprendre la mentalité du 
Président des Etats-Unis, mais .je suis sfir qu’il est 
réellement inquiet, comme il l’a dit, au sujet des 
50 Américains, membres du personnel diplomatique, 
qui sont détenus à l’ambassade des Etats-Unis à 
Téhéran depuis novembre dernier. J’ai fait quelques 
calculs arithmétiques, et j’ai constaté que ces 50 per- 
sonnes étaient détenues depuis 160 jours, ce qui équi- 
vaut à 8 000 jours-homme. Cela a amené le Président 
à prendre hier une dkision qui demandera l’emploi 
d’une force de déploiement rapide de 110 000 hommes 
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et la force d’intervention constituée par 1 800 fusiliers 
marins, ainsi que le renforcement de la force d’inter- 
vention de la base de Diego Garcia. Selon le Sec& 
taire à la défense, M. Harold Brown, sept cargos 
chargés d’équipement militaire seront envoyés dans 
la région - région de crise, comme il l’appelle - et 
150 chasseurs et bombardiers à réaction, 12 autres 
navires de guerre et une unité amphibie de fusiliers 
marins seront également dirigés vers cette région 
parce que le Président est préoccupé par le sort de 
50 personnes détenues depuis 160 jours, 

112. Sur la base de ces mêmes calculs arithmétiques, 
ne comprend-il pas que le monde - et pas seulement 
le peuple palestinien et les autres Arabes - s’inquiète 
et réagisse quand le sort de 4 millions de Palestiniens 
est en suspens depuis 12 000 jours, ce qui équivaut 
à 48 milliards de jours-homme à une proportion de 
1 à 6 millions entre l’Iran et la Palestine ? Les Etats- 
Unis doivent comprendre, par conséquent, que le 
peuple palestinien et le monde en ont assez de I’appui 
qu’ils donnent aux racistes, aux violateurs et aux 
occupants de mon pays. Mais, au contraire, les Etats- 
Unis continuent d’apporter leur aide aux racistes sur 
les plans financier, matériel et de l’équipement mili- 
taire. Par exemple, nous’ huons appris que le jour de 
Paques Israël avait assiégé les régions d’Al-Shawhkir 
et de Tyr et les camps de réfugiés d’Al-Rashydieyeh 
pendant deux heures et demie. Ils ont, pour ce faire, 
utilisé le matériel que les Etats-Unis leur ont fourni 
-des canons de 175, des avions F-18 et F-16, ainsi 
que des bombes-grappes. Il semble qui, lorsqu’on 
massacre des Palestiniens avec les armes les plus 
perfectionnées, on commet un crime pardonnable, ou 
plutôt on ne commet pas de crime mais une action qui 
appelle une récompens,e. Ces crimes’ qubtidiens ne 
semblent pas avoir retenu ‘l’attention de la commu- 
nauté internationale, POtirtant, j’ai atitre chose à dire, 
qui est encore ‘plus grave. 

1 13. Le 3 1 mars, je me suis référé à, une déclaration 
faite par le conseiller du président Carter en matière 
-de sécurité nationale, M. Zbigniew Brzezinski, dans 
laquelle il disait : 

“Dans le cas de Gaza en particulier, la question se 
pose de savoir si elle est palestinienne, arabe ou 
autre. La question est en train d’être négociée.” 
12204’ .sirrt1cv, prrr. 143.1 

Le président Sadate a maintenant offert une explica- 
tion. Dans le journal Ydiot Aharonofh dti 4 avril, on 
peut lire que le président Sadate imposerait I’auto- 
nomie aux Palestiniens vivant dans la bande de Gaza 
occupée, même s’ils refusent de participer au plan 
d’autonomie. Ce journal rapporte que M. Sadate a dit 

que l’autonomie, même si les Palestinieiis n’en veulent 
pas, est nécessaire “pour faire cesser les souffrances 
imposées paf l’occupation israélienne”. 

114. Tout cela est très émouvant. M. Sadate se 
préoccupe de faire cesser les souffrances imposées 
aux Palestiniens dans la bande de Gaza sous occupa- 
tion israélienne, mais il ne semble guère se soucier de 
faire cesser les souffrances des autres Palestiniens 
qui vivent sous occupation et à qui est refusé le droit 
de retourner dans leur patrie et de vivre en paix, des 
autres Palestiniens qui sont victimes chaque jour des 
tirs d’artillerie israéliens. Bien sûr, nous pouvons au 
moins dire que le ‘président Sadate est ici, dans ce 
pays, afin d’y rencontrer Begin et Carter et de mettre 
au point des dispositions pour imposer ce plan, et je 
suis convaincu que les Américains l’aideront beau- 
coup. Ils savent comment traiter les peuples des 
réserves, mais les Palestiniens ne sont pas des Indiens 
et ils n’accepteront pas d’être gardés dans des réser- 
ves. Ce plan ne vise qu’à réduire le peuple palestinien 
à l’esclavage en le privant de son droit de vivre dans 
la dignité. Je puis dire que ce que font le président 
Sadate, le président Carter et M. Begin est entière- 
ment contraire aux résolutions du Conseil. Plusieurs 
de ces résolutions ont été adoptées à l’unanimité, et 
aucune de ces trois personnes ne semble s’en soucier. 

115. Nous pensons qu’il est ,grand temps que le Con- 
seil entre en scène pour empêcher que la situation 
ne s’aggrave. II est grand temps que le Conseil se pro- 
nonce pour empêcher que la situation ne s’aggrave. 
Il ne doit pas attendre que d’autres dégâts soient 
causés. Il doit prendre des mesures immédiates, et je 
dis bien immédiates. Il ne- s’agit pas d’adresser un 
appel à Israël pour qu’il cesse d’installer des colonies 
de peuplement pendant trois mois au moins; alors que 
nous savons qu’Israël a rejeté cet appel. 

116. Le président Sadate a dit : “Nous nous sommes 
engagés à travailler inlassablement à rapprocher le 
problème palestinien b’un règlement juste.” Je tiens 
à dire qu’on ne peut pas imposer l’autonomie aux 
Palestiniens, Ce n’est pas la voie qui mènera à un 
règlement juste du problème. 

N&i 

1 Nations Unies, Nccwil d~.s Trtritc's, VO~. 75, P. 287. 
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